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COMITE TECHNIQUE 

Réunion du 27 novembre 2017 

************* 

Rapport pour avis 

 

REGIME INDEMNITAIRE DE LA REGION HAUTS-DE-FRANCE 

 

I. Contexte 

L’article 114-V de la loi NOTRe édicte que « dans un délai de deux ans à compter de la date du 

regroupement, la collectivité délibère sur le régime indemnitaire et les conditions d'emploi qui 

s'appliqueront à l'ensemble des personnels au plus tard au 1er janvier 2023, sans préjudice de l’article 

L.5111-7 du même code. Cette délibération fixe également les modalités de mise en œuvre de ce 

dispositif ; dans l’attente de la délibération, les agents nouvellement recrutés bénéficient du régime 

indemnitaire et des conditions d’emploi qui étaient applicables à l’emploi auquel ils sont affectés ». 

Les régions fusionnées ont donc l’obligation de délibérer avant le 1er janvier 2018 sur le régime 

indemnitaire qui s’appliquera à l’ensemble du personnel au plus tard le 1 er janvier 2023. 

Cette délibération doit intervenir sans préjudice de l’article L 5111-7 du CGCT qui précise que 
« Dans tous les cas où les agents changent d’employeur en application d’une réorganisation prévue 

par la présente partie, ceux-ci conservent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui 

leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application de l’article 111 de 

la loi du 26 janvier 1984… ». 

Par ailleurs, la délibération doit prendre en compte : 

• la réponse ministérielle du 8 décembre 2016 qui précise : « Ce maintien, à titre individuel, 

porte sur le niveau de rémunération dont bénéficiait l'agent mais n'implique pas, au sein de la 

structure nouvelle, le maintien des différentes primes et indemnités en vigueur dans les 

anciennes structures dont les agents sont issus. », 

• les articles 15 et 114 III de la Loi NOTRé qui détermine la situation des agents intégrés dans la 

collectivité dans le cadre des transferts de compétences transports scolaires et interurbains,  

Extrait de l’article 114 – III « La date et les modalités du transfert définitif de ces services ou parties de service font 

l'objet de conventions entre le département et la région, prises après avis des comités techniques compétents des 

deux collectivités. …A la date d'entrée en vigueur du transfert définitif des services ou parties de service auxquels 

ils sont affectés, les agents non titulaires de droit public du département exerçant leurs fonctions dans un service 

ou une partie de service transféré à la région deviennent des agents non titulaires de la région et les fonctionnaires 

territoriaux exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré à la région sont affectés de 

plein droit à la région. 

Les articles L. 5111-7 et L. 5111-8 du code général des collectivités territoriales sont applicables. Les agents non 

titulaires conservent, à titre individuel, le bénéfice des stipulations de leur contrat. Les services antérieurement 

accomplis en qualité d'agent non titulaire du département sont assimilés à des services accomplis en qualité 

d'agent non titulaire de la région. » 
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• le principe législatif de parité entre la fonction publique territoriale (FPT) et la fonction 
publique de l’Etat (FPE) qui, combiné à la libre administration, se traduit par le fait que les 
collectivités territoriales sont liées par le plafond du régime indemnitaire applicable aux 
corps homologues de l'Etat (les équivalences entre corps de la FPE et cadres d’emplois de la 
FPT sont prévues par le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991). 

• la disparition du fondement réglementaire pour les fonctionnaires de l’Etat de l’IEMP (décret 
n° 97-1123 du 26 décembre 1997) et de la prime spécifique (décret n° 74-785 du 18 
septembre 1974 et décret n° 74-1117 du 26 novembre 1975) versée par l’ancienne région 
Picardie, cette disposition doit se décliner dans le respect de l’article 88 de la loi du 26 janvier 
1984 en prévoyant ou non l’adoption d’une clause de sauvegarde. 
 
Extrait de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 « Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics peuvent décider de maintenir, à titre individuel, au fonctionnaire concerné, le montant 

indemnitaire dont il bénéficiait en application des dispositions réglementaires antérieures, lorsque ce montant se 

trouve diminué soit par l'application ou la modification des dispositions réglementaires applicables aux services de 

l'Etat servant de référence, soit par l'effet d'une modification des bornes indiciaires du grade dont il est titulaire ». 
 

• De plus, la collectivité a la faculté de leur attribuer une indemnité différentielle concourant 
au maintien de leur rémunération jusqu’à leur prochain changement de fonction à l’image 
des dispositions de l’article 6 du décret du 20 mai 2014 applicable aux fonctionnaires de 
l’Etat sous réserve de le délibérer de manière spécifique 
 
Extrait de l’article 6 du décret du 20 mai 2014 « Lors de la première application des dispositions du présent décret, 

le montant indemnitaire mensuel perçu par l'agent au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux fonctions 

exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats, à l'exception de tout versement à caractère 

exceptionnel, est conservé au titre de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise jusqu'à la date du 

prochain changement de fonctions de l'agent, sans préjudice du réexamen au vu de l'expérience acquise prévu au 

2° de l'article 2. » 
 

C’est dans ce cadre que le 2 octobre dernier, le Comité Technique a été informé des garanties 
apportées par la loi NOTRe et la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale dans 
le cadre de la mise en place du futur régime indemnitaire de la région Hauts-de-France. 
 
Enfin, il convient de préciser que le futur régime indemnitaire doit s’inscrire dans les évolutions 
statutaires relatives au régime indemnitaire. En effet, l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale a été modifié par la loi 
n°2016-483 du 20 avril 2016 pour prendre en compte le remplacement de la prime de fonctions et de 
résultats (PFR) par le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) , dans le respect des deux principes appliqués au régime 
indemnitaire des collectivités territoriales (principe constitutionnel de libre administration, le 
principe législatif de parité rappelé ci-dessus). 
 

Extrait de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 sur le RIFSEEP : « Lorsque les services de l’Etat servant de 

référence bénéficient d’une indemnité servie en deux parts, l’organe délibérant détermine les plafonds applicables 

à chacune de ces parts et en fixe les critères, sans que la somme des deux parts dépasse le plafond global des 

primes octroyées aux agents de l’Etat ». 
 

Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014, modifié en dernier lieu par le décret n° 2016-1916 du 27 
décembre 2016, pose le principe d’une mise en œuvre progressive du RIFSEEP entraînant un passage 
à ce nouveau régime indemnitaire à plusieurs dates successives, selon les corps de la fonction 
publique de l’Etat et donc leurs cadres d’emplois homologues de la fonction publique territoriale. 
Des arrêtés interministériels fixent la liste des corps et emplois bénéficiant du RIFSEEP. 
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Le dispositif devrait donc concerner à terme l’ensemble des fonctionnaires territoriaux, par 
application du principe d’équivalence avec les corps de la fonction publique de l’Etat (hormis les 
sapeurs-pompiers professionnels, les agents de police municipale et les gardes champêtres, qui ne 
disposent pas de corps équivalents dans la FPE). 
 
Les cadres d’emplois d’ores et déjà éligibles au RIFSEEP sont : 

• depuis le 1er juillet 2015 
-  les administrateurs territoriaux (PFR abrogée au 31/12/2015). 

• depuis le 1er janvier 2016 
-  les attachés territoriaux, les secrétaires de mairie (PFR abrogée au 31/12/2015) ; 
- les conseillers territoriaux socio-éducatifs et les assistants territoriaux socio-éducatifs 
(IFRSTS abrogée au 31/12/2015) ; 
-  les rédacteurs territoriaux, les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives, 
les animateurs territoriaux (catégorie B) ; 
- les adjoints administratifs territoriaux, les agents sociaux territoriaux, les agents territoriaux 
spécialisés des écoles maternelles, les opérateurs territoriaux des activités physiques et 
sportives et les adjoints territoriaux d’animation (catégorie C). 

•   depuis le 1er janvier 2017  
- les agents de maîtrise territoriaux et les adjoints techniques territoriaux (filière technique) ; 
- les adjoints territoriaux du patrimoine (filière culturelle). 

  
Plusieurs cadres d'emplois basculeront à une date ultérieure. Ces grades demeurent régis par les 
dispositions antérieures toujours en vigueur, à savoir les décrets en vigueur pour les grades de 
référence de l’Etat en application des dispositions du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris 
pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et appliqué aux 
agents territoriaux détenant un grade non éligible au RIFSEEP. Ces dispositions servent de référence 
pour définir le futur régime indemnitaire de la région Hauts-de-France sur ces grades. 
 
Les grades non éligibles au RIFSEEP sont : 
� Ingénieurs en chef territoriaux (décret n°2003-799 du 25 août 2003 portant création d’une 

indemnité spécifique de service et décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 portant 
création d’une prime de service et de rendement). 

� Ingénieurs territoriaux (décret n°2003-799 du 25 août 2003 portant création d’une indemnité 
spécifique de service et décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 portant création d’une 
prime de service et de rendement). 

� techniciens territoriaux (décret n°2003-799 du 25 août 2003 portant création d’une 
indemnité spécifique de service, décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 portant création 
d’une prime de service et de rendement et décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 portant 
création d’une indemnité d’Administration et de Technicité). 

� Adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement (décret n°2002-61 du 14 
janvier 2002 portant création d’une indemnité d’Administration et de Technicité). 

 
Pour la filière culturelle,  
� Conservateurs territoriaux du patrimoine (décret n°90-409 du 16 mai 1990 portant création 

d’une indemnité Spécifique des conservateurs du patrimoine et décret n°90- 601 du 11 juillet 
1990 portant création d’une indemnité de sujétions spéciales des conservateurs du 
patrimoine) 

� Attachés territoriaux de conservation du patrimoine (décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 
portant création d’une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires et décret n°93-
526 du 26 mars 1993 portant création d’une prime de technicité forfaitaire des personnels 
de bibliothèques) 
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� Bibliothécaires territoriaux (décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 portant création d’une 
indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires et décret n°93-526 du 26 mars 1993 
portant création d’une prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothèques) 

� Assistant de conservation du patrimoine (décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 portant 
création d’une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires, décret n°93-526 du 26 
mars 1993 portant création d’une prime de technicité forfaitaire des personnels de 
bibliothèques et décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 portant création d’une indemnité 
d’Administration et de Technicité). 

Pour la filière sociale, 
� Psychologues territoriaux (décret n°2006-1335 du 3 novembre 2006 portant création d’une 

indemnité de risques et de sujétions spéciales des psychologues) 
� Médecins territoriaux (décret n°73-964 du 11 octobre 1973 portant création d’une indemnité 

spéciale des médecins et décret n°91-657 du 15 juillet 1991 portant création d’une indemnité 
de technicité des médecins) 

 

II. Orientations et modalités de mise en œuvre  

L’objectif est de mettre en place un régime indemnitaire Hauts-de-France tenant compte des 

différentes dispositions citées ci-dessus, permettant la mise en place d’un dispositif uniforme entre 

les différents grades (éligibles ou non éligibles au RIFSEEP) et déclinant les différentes garanties 

offertes par la législation pour les différentes populations d’agents. 

Ce travail s’est mené en tenant compte des chantiers RH organisés en préalable concernant le 

référentiel métier soumis à l’avis du comité technique en 2 vagues (le 22 mai et le 3 juillet 2017) et 

comptabilisant 105 métiers. A noter : Les métiers recensés sont ventilés dans les groupes 

fonctionnels, et sous-groupes fonctionnels pour la catégorie A, au regard des différentes fonctions, 

sujétions et expertises propres à un métier. Cela résulte du rapport présenté le 25 novembre 2016 

définissant le cadre général ainsi que sur les rapports présentés sur la démarche métiers et GPEEC 

visant à déterminer un référentiel unique de la région Hauts-de-France lors des comités techniques 

du 6 février et 27 mars 2017. 

Des réunions ont été organisées avec les partenaires sociaux afin d’échanger sur les différentes 
phases du chantier devant conduire à la définition du régime indemnitaire de la région Hauts-de-
France, notamment sur : 

- l’état des lieux sur le régime indemnitaire le 21 juin 2017,  
- les garanties de la loi NOTRé le 22 septembre puis le 2 octobre 2017 lors du comité 

technique,  
- le projet de délibération sur le régime indemnitaire (aspect technique hors montant) le 5 

octobre 2017, 
- la définition des groupes fonctionnels, le 20 octobre 2017,  
- les modalités de mise en œuvre du nouveau régime indemnitaire le 20 octobre 2017 et lors 

du comité de concertation et de négociation du 16 novembre 2017, 
- le projet de délibération dans sa globalité, lors des réunions bilatérales organisées le 8, 9, 14 

et 15 novembre 2017. 
 

A. Les orientations  

 
Lors du Comité de concertation et de négociation du 17 octobre 2017, les orientations suivantes 
relatives au chantier du régime indemnitaire ont été énoncées :  
 
Concernant les garanties offertes aux agents présents 
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• adoption de la clause de sauvegarde afin de renforcer les garanties individuelles offertes par 
la loi NOTRé et permettant de maintenir le montant indemnitaire perçu au 31/12/17 pour les 
agents présents au 31/12/15, conformément à l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, 

• adoption d’un dispositif transitoire de maintien du montant indemnitaire perçu pour les 
agents recrutés entre le 1/01/16 et le 31/12/17, par analogie avec le dispositif instauré par 
l’article 6 du décret du 20 mai 2014 applicable aux fonctionnaires de l’Etat,  
 

Ces deux dispositions permettront de garantir le régime indemnitaire détenu par les agents présents 
conformément aux orientations institutionnelles relatives au pouvoir d’achat des agents régionaux. 
Compte tenu du droit d’option, ces derniers auront donc le choix entre leur montant garanti et le 
nouveau régime indemnitaire s’ils y ont un intérêt.  
 
Ce choix individuel sera réalisé par chaque agent au regard des éléments qui seront transmis par la 
direction des ressources humaines. Le choix portera entre le montant du régime indemnitaire perçu 
au 31 décembre 2017 et le régime indemnitaire susceptible d’être perçu par application de la 
nouvelle délibération. 
 
A noter : le montant de régime indemnitaire perçu au 31 décembre 2017 sera garanti tout au long de 
la carrière de l’agent au sein des services régionaux compte tenu des dispositions prévues par la loi 
NOTRe et de l’adoption de la clause de sauvegarde décidée par l’Exécutif. 

Lorsque sa situation professionnelle évoluera (changement de poste, avancement de grade ou 
promotion interne), l’agent pourra à nouveau décider de conserver le régime indemnitaire perçu ou 
opter pour le nouveau régime indemnitaire s’il y a intérêt. 

Concernant le régime indemnitaire Hauts-de-France 

• la prime annuelle liée à l’évaluation, le complément indemnitaire annuel (CIA) pour les 
grades éligibles au RIFSEEP, aura un poids moindre que la prime de fin d’année actuellement 
existante sur le versant picard. Par exemple : la prime de fin d’année d’un agent de catégorie 
C représente aujourd’hui 27% tandis que, dans le nouveau régime indemnitaire, elle ne 
représenterait demain que 10%. 

• un chantier mené à enveloppe constante ; l’effort financier étant porté sur l’action sociale 
(1,2 M€ en année pleine en 2 phases) ainsi que sur des mesures spécifiques à destination 
des : 

o encadrants des lycées par la promotion au grade d’agents de maîtrise à travers un 
plan biennal de promotions lors des CAP 2017 et 2018 pour un coût total estimé de 
900 000€, 

o agents des équipes mobiles, par la mise en place d’une organisation harmonisée 
présentée en comité technique avant la fin de l’année 2017, couplée à une sortie du 
cadre d’emplois spécifique des établissements d’enseignement, pour un coût estimé 
à 340 000€. 

Néanmoins, au regard d’éléments de comparaison avec d’autres collectivités, il est proposé 
de revaloriser certains montants des catégories B et C pour un coût total estimé à 670 000  € 
au maximum.  
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Par ailleurs, l’harmonisation des modalités de prise en charge du régime indemnitaire en cas de 
demi-traitement ne pourront être harmonisées qu’à compter du 1er janvier 2020, date 
prévisionnelle d’harmonisation de la protection sociale complémentaire sur la prévoyance 
conformément à l’article 117 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 (cf. rapport sur la politique 
d’action sociale en faveur du personnel régional présenté ce jour). 

Il convient de préciser que les médecins du travail contractuels  seront rémunérés en application de 
la grille salariale publiée par le Centre interservices de santé et de médecine du travail en Entreprise 
(CISME) et fera l’objet d’une délibération spécifique. 

B. Les modalités de mise en œuvre 

Les réunions ont permis d’aborder les modalités de mise en œuvre : 

Comme présenté lors du groupe de travail sur les groupes fonctionnels en date du 20 octobre 2017, 
la mise en œuvre de la délibération portant régime indemnitaire de la région Hauts-de-France va 
s’articuler selon le planning prévisionnel suivant : 
 

• Etape 1 : jusqu’à fin mars 2018, cotation des critères Poste et Expérience professionnelle, 
composant l’IFSE à côté du critère métier 

 
Après avis du comité technique sur les organigrammes prenant en compte le référentiel métiers, les 
fiches de poste de chaque agent seront rédigées. Cela permettra de coter le critère Poste au regard 
des indicateurs définis dans la délibération. L’établissement et la cotation de la fiche de poste se 
réaliseront jusque fin février 2018 par le manager et le référent RH. Par la suite, le résultat sera 
communiqué à l’agent et intégré sur l’outil dédié en mars 2018. 
En cas de désaccord, il sera possible à l’agent de saisir la direction des ressources humaines. 
 
L’évaluation du critère expérience professionnelle par les managers se réalisera en mars 2018 à partir 
d’un document spécifique (l’objectif étant à terme d’adosser ce critère à l’entretien professionnel). 
En cas de désaccord, il sera possible à l’agent de réaliser un recours auprès de la direction des 
ressources humaines. 
 

• Etape 2 : Jusque fin mai, mise en œuvre du droit d’option pour les agents présents au 
31/12/15 
 

L’exercice du droit d’option traduit la « notion de conservation s’ils y ont intérêt » définie par l’article 
L 5111-7 du CGCT et repris par la loi NOTRé pour les agents présents au 31 décembre 2015. 
 
Au regard des éléments récoltés dans l’étape 1, des simulations de paye seront réalisés, sur la base 
d’un temps plein, par les services carrière et paye sur le mois d’avril 2018. Ces simulations seront 
notifiées aux agents en présentant le choix à opérer entre : 

• le montant indemnitaire détenu au 31/12/17 dont une partie est issue des arrêtés pris au 
titre des délibérations en vigueur jusqu’alors et une autre part issue d’un maintien à titre 
individuel du montant indemnitaire de la prime d’exercice des missions de préfecture 
supprimée et pour les agents de Picardie sur la prime spécifique (clause de sauvegarde), en 
précisant que la prime de fin d’année sera versée selon les dispositions actuellement en 
vigueur (montant de la prime éventuellement modulée en fonction de l’évaluation et du 
nombre de jours d’absence), 

• le montant proposé au regard de la nouvelle délibération et du métier hauts de France sur 
lequel l’agent est positionné (les organigrammes seront revisités avant le 31/12/17 pour 
décliner le nouveau référentiel métier). 
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Cela se réalisera par un courrier individuel adressé à l’agent fin avril. Il est envisagé de laisser un délai 
de 3 semaines à 1 mois à l’agent pour se prononcer, soit un délai du droit d’option à fin mai. 
 
L’agent sera amené à manifester son accord ou son désaccord avec la proposition réalisée. 
L’administration suivra la décision de l’agent et la mettra en œuvre avec effet rétroactif au 1er 
janvier 2018.  
 

• Etape 3 : mise en œuvre du droit d’option 
 

Courant juin, les services carrière et paye procéderont à la saisie dans le logiciel, la production et la 
notification des arrêtés de régime indemnitaire, avec comme perspective une mise en œuvre sur la 
paye de juillet 2018.  
 
Suite à l’adoption de la délibération, le processus de mise en œuvre sera accompagné d’une 
communication institutionnelle collective puis une communication individuelle adossée à l’analyse de 
chaque situation individuelle au regard de la nouvelle délibération et de la situation de l’agent 
détenue au 31/12/17 en terme de montant indemnitaire. 
 
Le plan de communication comprendra : 

• une première information distribuée avec la fiche de paye de décembre relative à la 
délibération adoptée,  

• une seconde information avec la fiche de paye de février afin de préciser le calendrier 
d’option,  

• une foire aux questions,  

• des temps d’information en mars et avril dont les modalités sont à définir. 
 

III. Dispositions relatives au régime indemnitaire Hauts-de-France 

 

Ces dispositions visent à définir : 

• les personnels bénéficiaires, 

• la nature des primes et indemnités qui seront versées dans la collectivité, 

• le montant de ces primes et indemnités dans la limite des plafonds fixés par décrets et 
arrêtés pour la fonction publique de l’Etat, 

• les critères d’attribution du régime indemnitaire,  

• la périodicité de versement. 
 
 

A. Les bénéficiaires 

 
Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, le RIFSEEP a été instauré pour le corps ou services 
de l’État servant de référence à l’établissement du régime indemnitaire pour les cadres 
d’emplois listés ci-dessous :  
� Les administrateurs (arrêté du 29 juin 2015) 
� Les attachés (arrêté du 3 juin 2015) 
� Les rédacteurs (arrêté du 19 mars 2015) 
� Les adjoints administratifs ((arrêté du 20 mai 2014) 
� Les éducateurs des APS (arrêté du 19 mars 2015) 
� Les conseillers socio-éducatifs (arrêté du 3 juin 2015) 
� Les assistants socio-éducatifs (arrêté du 3 juin 2015) 
� Les agents de maîtrise (arrêté du 28 avril 2015) 
� Les adjoints techniques (arrêté du 28 avril 2015) 
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Plusieurs corps de référence de l’Etat sont dans l’attente des arrêtés portant adoption du RIFSEEP et 
ne permettent donc pas la transposition sur les cadres d’emplois territoriaux. Il s’agit notamment des 
cadres d’emplois suivants : 

 
� Les ingénieurs en chef 
� Les ingénieurs 
� Les techniciens 
� Les adjoints techniques des Etablissements d’enseignement  
� Les conservateurs du patrimoine 
� Les attachés de conservation du patrimoine 
� Les bibliothécaires 
� Les assistants de conservation du patrimoine 
� Les psychologues 
� Les médecins 

 
Par conséquent, il est proposé un régime indemnitaire commun aux deux ex-régions regroupées 
pour ces grades sur base des primes et indemnités en vigueur avant la mise en œuvre du RIFSEEP. 

  
Les primes et indemnités pourront être versées : 
� aux fonctionnaires stagiaires et titulaires  
� aux agents contractuels de droit public de la collectivité sur emploi permanent (en 

application des articles 3-2, 3-3 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) sur les mêmes 
bases que celles prévues pour les fonctionnaires assurant des missions de même nature et 
même niveau hiérarchique. 
 

Les agents en CDD ou en CDI qui ne perçoivent pas de régime indemnitaire à la date de mise en 
œuvre du nouveau régime indemnitaire ne pourront entrer dans le champ d’application de ce 
nouveau dispositif. 
 
Les agents recrutés à compter du 1er janvier 2016 bénéficieront d’autorité du nouveau régime 
indemnitaire dès la date d’entrée en vigueur fixée par la présente délibération. Entre le 1er janvier 
2016 et le 31 décembre 2017, ils bénéficient à titre transitoire du régime indemnitaire en vigueur 
dans l’ex-région de leur affectation géographique. Toutefois, à compter du 1er janvier 2018, si le 
nouveau régime indemnitaire est moins favorable, ces agents percevront une indemnité 
différentielle dégressive en cas d’augmentation de leur rémunération jusqu’au prochain changement 
de fonction. Le changement de fonction s’entend comme le classement dans un groupe fonctionnel 
supérieur (cf. annexe 3). 
 

• Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

Ce régime indemnitaire se compose d’une indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) 
liée aux fonctions exercées par l’agent et d’un complément indemnitaire annuel (CIA), tenant compte 
de l’engagement professionnel et de la manière de servir basé sur l’entretien professionnel. 
 
L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) vise à valoriser l’exercice des fonctions 

et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une 

part, sur une formalisation des critères professionnels liés au poste et, d’autre part, sur la prise en 

compte de l’expérience professionnelle, présentés dans l’annexe 2. 
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Chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable individuellement dans la 

limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la 

collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.  

Pour chaque cadre d'emplois, il convient de définir des groupes fonctionnels selon les critères 
suivants : 

- Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ;  
- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ;  
- Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 

À chaque groupe est rattaché un montant indemnitaire maximum annuel à ne pas dépasser. Les 
groupes de fonctions sont hiérarchisés, du groupe 1 au groupe : 

� 4 pour les catégories A ; 
� 3 pour les catégories B ; 
� 2 pour les catégories C. 

 
Le groupe A  est décliné en sous-groupes. L’ensemble des groupes et sous-groupes est présenté dans 
l’annexe n°3. Les montants et modalités de versements sont précisés en B1 et en annexe 4. 
 
Le complément indemnitaire annuel (CIA) : il est proposé d’attribuer individuellement chaque année 
un complément indemnitaire aux agents en fonction : 

- de l’engagement professionnel  
- de la manière de servir appréciée dans les conditions de l’entretien professionnel qui fera 

l’objet d’une délibération complémentaire après avis du comité technique 
- des absences pour congé de maladie ordinaire, de longue maladie, de longue durée ou de 

grave maladie 
- de l’atteinte du ou des objectifs fixés aux agents. 

 
Il est proposé que le montant du complément indemnitaire annuel n’excède pas : 
� 15% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie A, 
� 12% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie B, 
� 10% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie C. 

 
Le montant individuel de l’agent, compris entre 0 et 100 % du montant maximum du CIA, est attribué 
au vu des critères précités. Ce versement est non reconductible automatiquement d'une année sur 
l'autre. Les plafonds annuels suivront l’évolution des textes de référence. 

 
Les conditions d’attribution au bénéfice de l’agent 

a. le réexamen 

Le montant de l'IFSE fait l’objet d’un réexamen :  
� en cas de changement de fonctions ou d’emploi, 
� en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite à un concours,  
� au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et en fonction de 

l’expérience acquise par l’agent. Le principe du réexamen de l’IFSE n’implique pas une 
revalorisation automatique 
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b. Les modalités de versement 
 

En cas de changement de grade ou de groupe fonctionnel, l’IFSE sera versée mensuellement au 
prorata du nombre de jours travaillés au cours du mois concerné dans l’un et l’autre grade ou groupe 
fonctionnel. Le CIA sera versé aux agents rémunérés ayant plus de 6 mois d’ancienneté, au prorata 
de leur présence sur la période de référence dans un grade et un groupe fonctionnel. Son montant 
sera calculé au regard de l’évaluation issue de l’entretien professionnel de l’année en cours selon le 
barème présenté en B.2 et en annexe 4. 
 

c. Les cas spécifiques 
 
Les permanents syndicaux : Les agents placés en décharge totale d’activité syndicale bénéficient du 
maintien du régime indemnitaire perçu antérieurement ou détenu au 31/12/2017. En cas 
d’avancement de grade ou de promotion interne, leur régime indemnitaire sera calculé sur la base 
du montant moyen perçu au sein de la collectivité par les agents du même grade occupant des 
fonctions du groupe fonctionnel de base. 
 
Les agents mis à disposition : Les fonctionnaires mis à disposition auprès d’un organisme 
bénéficieront du maintien du régime indemnitaire afférent à leur grade et au groupe fonctionnel 
précédemment détenu. 

 
Les collaborateurs de groupe recrutés sur contrat sans référence à un grade de la fonction publique 
territoriale en application de l’article 110.1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 sont exclus du 
bénéfice du RIFSEEP. 
 
Les agents recrutés sur contrat de droit privé et les vacataires sont exclus des dispositions de la 
présente délibération. 

 
Les collaborateurs de cabinet se verront appliquer les dispositions du décret n° 87-1004 du 16 
décembre 1987. 
 

d. La périodicité de versement 
L'IFSE sera versée mensuellement, dans la limite de 1/12° du montant annuel individuel attribué. 
Le CIA sera versé annuellement au mois de novembre de chaque année. 
 

e. Modalités de maintien ou de suppression en cas d’absence 
A compter du 1er janvier 2020, les dispositions du décret n° 2010-997 du 26 août 2010 pour les 
personnels de l’Etat seront appliquées à l’ensemble du personnel de la Région Hauts-de-France 
bénéficiant d’un régime indemnitaire. 

 
Les primes et indemnités suivront le sort du traitement pendant les congés de maladie ordinaire, les 
congés pour accident de service ou maladie professionnelle et les congés de maternité, de paternité 
et d’accueil de l’enfant, d'adoption. 
 
Il sera suspendu totalement pendant le congé de longue maladie, le congé de longue durée ou le 
congé de grave maladie (pour les agents contractuels). 
 
Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de maladie de longue durée à la 
suite d'une demande présentée au cours d'un congé antérieurement accordé au titre de la maladie 
ordinaire ou d’un congé pour accident du travail ou maladie professionnelle, les primes et 
indemnités qui lui ont été versées durant ce 1er congé de maladie lui demeurent acquises. 
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Cette harmonisation des modalités de prise en charge du régime indemnitaire en cas de demi-
traitement interviendra à compter du 1er janvier 2020, date prévisionnelle d’harmonisation de la 
protection sociale complémentaire sur la prévoyance conformément à l’article 117 de la loi n° 2015-
991 du 7 août 2015. 
 
Dans l’attente : 
 

1) En ce qui concerne les agents de l’ex région Nord-Pas de Calais, les primes et indemnités 
suivront le sort du traitement pendant  les congés de maladie ordinaire, de longue maladie, 
de longue durée et de grave maladie, les congés pour accident de service ou maladie 
professionnelle, les congés de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant, d'adoption. La 
prime annuelle ou le CIA seront, quant à eux, modulés en fonction de l’absentéisme, dans les 
conditions figurant au tableau ci-après (B2). 

2) En ce qui concerne les agents de l’ex région Picardie, le régime indemnitaire versé 
mensuellement sera maintenu en intégralité dans les cas d’absences précitées. La prime 
annuelle ou le CIA seront, quant à eux, modulés en fonction de l’absentéisme, dans les 
conditions figurant au tableau ci-après (B2). 

 
f. Modulation selon le temps de travail  

Pour les fonctionnaires et agents contractuels de droit public autorisés à travailler à temps partiel, les 
montants de primes retenus sont proratisés dans les mêmes proportions que le traitement. 
En cas de temps partiel thérapeutique ou de congé longue maladie fractionné, les primes et 
indemnités seront versées au prorata de la durée effective de service de l’agent fonctionnaire ou 
contractuel. 
 

g. Attribution individuelle 
Les attributions individuelles pour l’IFSE du régime indemnitaire font l'objet d'un arrêté individuel de 
l’autorité territoriale. 
L'arrêté portant attribution du complément indemnitaire annuel a une validité limitée à l'année. 
L'arrêté d'attribution de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise a une validité 
permanente jusqu’au changement de grade ou de fonctions de l’agent. 
 

h. cumuls 
Le RIFSEEP est cumulable avec : 

− L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement) 

− Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité 
compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …) 

− La Nouvelle Bonification Indiciaire, 

− La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction, 

− les indemnités pour travail de nuit, dimanche ou jour férié,  

− les indemnités d’astreintes, 

− les indemnités d’intervention, 

− les indemnités de permanence, 

− les indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 

− le supplément familial de traitement, 

− l’indemnité de résidence, 

− l’indemnité de sujétion horaire (dans le domaine portuaire). 
 
B-1 Modalités de versement de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
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Le montant mensuel de l’IFSE sera calculé conformément à l’annexe n°4, en fonction du grade de 
l’agent, et au regard :  

- du métier en référence au groupe fonctionnel 
- du poste occupé 
- de l’expérience professionnelle. 

 
L’annexe 4 présente notamment le montant maximum de régime indemnitaire qu’un agent pourrait 

obtenir au titre de l’IFSE pour les critères relatifs au poste occupé et à l’expérience professionnelle, 

sous réserve qu’il remplisse l’intégralité des indicateurs source de son calcul. 

Par conséquent, ce montant lié au critère du poste occupé sera versé au regard du grade détenu par 

l’agent et du groupe fonctionnel, en fonction du barème présenté ci-dessous et du nombre de points 

obtenu au regard des indicateurs présentés dans l’annexe2. 

Catégorie / Groupe fonctionnel Critère lié au contexte de poste  

A1 A partir de 28 points : 100% 

De 20 à 27 points : 75% 

Jusqu’à 19 points : 50% 

A2 à A4 A partir de 18 points : 100% 

De 11 à 17 points : 75% 

Jusqu’à 10 points : 50% 

B1 à B3 

 

A partir de 8 points : 100% 

Jusqu’à 7 points : 50% 

C1 et C2 A partir de 7 points : 100% 

Jusqu’à 6 points : 75% 

 

Le montant lié au critère 5 relatif à l’expérience professionnelle sera versé au regard du grade détenu 

par l’agent et du groupe fonctionnel, en fonction du barème présenté ci-dessous et du nombre de 

points obtenus par l’agent lors de la campagne d’entretien professionnel, hors 1ère année de mise 

en place. Le nombre de points est obtenu au regard des indicateurs présentés dans l’annexe 2.  

Catégorie / Groupe fonctionnel Critères lié à l’expérience professionnelle 

A1 De 67 à 100 points : 100% 

De 34 à 66 points : 75% 

Jusqu’à 33 points : 50%  

A2 à A4 

B1 à B3 

C1 et C2 

 

Les agents présents au 31 décembre 2015, bénéficient du dispositif du régime indemnitaire qui leur 
est le plus favorable, calculé sur la base d’un temps plein. 
 
Dans ce cadre, l’agent pourra opter entre : 

- le régime indemnitaire versé à la date du 31/12/17 dont une partie est issue des arrêtés pris 
au titre des délibérations en vigueur jusqu’alors et une autre part issue d’un maintien à titre 
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individuel du montant indemnitaire de la prime d’exercice des missions de préfecture 
supprimée et pour les agents de Picardie sur la prime spécifique (sous réserve d’adoption de 
la clause de sauvegarde), en précisant que la prime de fin d’année sera versée selon les 
dispositions actuellement en vigueur (montant de la prime éventuellement modulé en 
fonction de l’évaluation et du nombre de jours d’absence).  

- le régime indemnitaire nouvellement adopté au regard du métier Hauts de France sur lequel 
l’agent est positionné  

 

Eu égard aux délais administratifs de mise en œuvre du nouveau régime indemnitaire, il sera procédé 

pour les agents qui optent en faveur de ce dernier, à une mise en œuvre rétroactive au 1er janvier 

2018. 

Les montants mensuels perçus avant l’effectivité du droit d’option ne feront pas l’objet d’une 

modification. 

Par contre, le montant de la prime de fin d’année pourra être modulé afin de tenir compte de 

l’application de la rétroactivité et de l’absence de récupération des sommes déjà versées 

mensuellement sur la période comprise entre le 1er janvier 2018 et la date d’effectivité de mise en 

œuvre du nouveau régime indemnitaire. Si cela s’avérait nécessaire, la régularisation pourrait 

également s’appliquer sur la part mensuelle. 

B-2 Modalités de versement du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
Le montant du complément indemnitaire annuel n’excèdera pas : 
� 15% du plafond global du RIFSEEP pour les agents de catégorie A 
� 12% du plafond global du RIFSEEP pour les agents de catégorie B 
� 10% du plafond global du RIFSEEP pour les agents de catégorie C 

 

Chaque agent éligible aux dispositions relatives au RIFSEEP et classé dans un groupe fonctionnel 

selon les modalités qui précèdent, pourra percevoir annuellement un complément indemnitaire 

modulable lié à l’évaluation professionnelle annuelle et au prorata de sa présence sur la période de 

référence, selon les modalités décrites ci-dessous. 

Le montant du CIA sera modulé au regard du nombre de jours d’absence au titre du congé de 

maladie ordinaire, sur la période de référence selon les modalités du tableau suivant : 

 Montant du CIA en fonction du niveau d’évaluation 

Excellent Très bon Bon Satisfaisant A améliorer Insuffisant 

% applicable 
au montant du 
CIA 

100% 90% 80% 65% 55% 30% 

De 15 à 29 
jours 

-10 % -10 % -10 % -10 % -10 % -10 % 

De 30 à 44 
jours 

-20 % -20 % -20 % -20 % -20 % -20 % 

De 45 à 59 
jours 

-35% -35% -35% -35% -35% -35% 

De 60 à 74 
jours 

-45% -45% -45% -45% -45% -45% 
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De 75 à 89 
jours 

-60% -60% -60% -60% -60% -60% 

A partir de 90 
jours 

-70% -70% -70% -70% -70% -70% 

Les taux mentionnés dans le tableau ci-dessus correspondent à un pourcentage du montant 

maximum appliqué à chaque grade au regard du groupe fonctionnel. 

Le montant du CIA en cas de fin d’activité  auprès de la collectivité, sera versé au prorata de la 

période effectivement travaillée au cours de la période du 1er octobre au 30 septembre de l’année 

de l’entretien professionnel, en tenant compte de la dernière évaluation professionnelle. 

B-3 Les montants 

Les montants figurant dans les tableaux ci-dessous sont prévus pour un agent à temps complet. 
Les montants retenus pour chaque groupe de fonction ne pourront excéder le montant maximum 
figurant dans les tableaux ci-dessous : 
Les montants exposés dans les tableaux sont bruts 

 
Filière administrative 

� Administrateurs territoriaux (catégorie A) 
 

 
Grade Groupe Plafond 

annuel 
IFSE 

Etat 

IFSE - 
Montant 

maxi annuel 

Région 

Plafond 
CIA 
Etat 

CIA – 
Montant 

maxi 
annuel 

Région 

Administrateur général 

A1.1 

49 980  

49980  

 

8820 

8820 

A1.2 37740 6660 

A1.3 29750 5250 

A1.4 23163 4087 

A2.1  

46920 

22313  

8280 

3937 

A2.2 21845 3855 

Administrateur hors classe 

A1.1 

46 920  

45050  

 

8820 

7950 

A1.2 29750 5250 

A1.3 23125 4125 

A1.4 22315 3937 

A2.1 
46920 

21845 8280 3855 

A2.2 21250 3750 

Administrateur 
A1.2 

49 980 
26350  

8820 

4650 

A1.3 20150 3550 
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A1.4 19550 3450 

A2.1 46920 19125 8280 3375 

A2.2 18700 3300 

A3 42 330 18275 7470 3225 

 
� Attachés territoriaux (catégorie A) 

 
Grade Groupe Plafond 

annuel 
IFSE 

Etat 

IFSE - 
Montant 

maxi annuel 

Région 

Plafond 
CIA 
Etat 

CIA – 
Montant 

maxi 
annuel 

Région 

 

 

Attaché hors classe 

A1.3  

36 210  

14025  

6390 

2475 

A1.4 13175 2325 

A2.1  

32130 

11900  

5670 

2100 

A2.2 11050 1950 

A3 25500 10625 4500 1875 

 

 

Directeur 

A1.3  

36210 

14025  

6390 

2475 

A1.4 13175 2325 

A2.1  

32 130 

11900  

5670 

2100 

A2.2 11050 1950 

A3 25500 10625 4500 1875 

 

 

Attaché principal 

A1.3  

36210 

12325  

6390 

2175 

A1.4 11050 1950 

A2.1  

32130 

10625  

5670 

1875 

A2.2 9775 1725 

A3 25 500 8925 4500 1575 

A4 20400 8075 3600 1425 

 

 

 

Attaché 

A1.3  

36210 

11050  

6390 

1950 

A1.4 9775 1725 

A2.1  

32130 

8500  

5670 

1500 

A2.2 7650 1350 

A3. 25 500 7225 4500 1275 

A4 20 400 6800 3600 1200 
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� Rédacteurs territoriaux (catégorie B) 

 
Grade Groupe Plafond 

annuel 
IFSE 

Etat 

IFSE - 
Montant 

maxi annuel 

Région 

Plafond 
CIA 
Etat 

CIA – 
Montant 

maxi 
annuel 

Région 

 

Rédacteur principal 1ère classe 

B1 17 480 € 6600 2380 900 

B2 16 015 € 6160 2185 840 

B3 14 650 € 5720 1995 780 

 

Rédacteur principal 2ème classe 

B1 17 480 € 6160 2380 840 

B2 16 015 € 5720 2185 780 

B3 14 650 € 5280 1995 720 

 

Rédacteur 

B1 17 480 € 5720 2380 780 

B2 16 015 € 5280 2185 720 

B3 14 650 € 4840 1995 660 

 
� Adjoints administratifs territoriaux (catégorie C) 

 
Grade Groupe Plafond 

annuel 
IFSE 

Etat 

IFSE - 
Montant 

maxi annuel 

Région 

Plafond 
CIA 
Etat 

CIA – 
Montant 

maxi 
annuel 

Région 

 

Adjoint administratif principal 1ère 
classe 

C1 11 340 € 4500 1260 500 

C2 10 800€ 4050 1200 450 

 

Adjoint administratif principal 2ème 
classe 

C1 11 340 € 4050 1260 450 

C2 10 800€ 3638 1200 404 

 

Adjoint administratif 

C1 11 340 € 3600 1260 400 

C2 10 800€ 3521 1200 391 

 
Filière technique 

 
� Agents de maîtrise territoriaux (catégorie C) 

 
Grade Groupe Plafond 

annuel 
IFSE - 

Montant 
Plafond 

CIA 
CIA – 

Montant 
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IFSE 

Etat 

maxi annuel 

Région 

Etat maxi 
annuel 

Région 

 

Agent de maîtrise principal 

C1 11 340 € 4950 1260 550 

C2 10 800€ 4500 1200 500 

 

Agent de maîtrise 

C1 11 340 € 4500 1260 500 

C2 10 800€ 4050 1200 450 

 
� Adjoints techniques territoriaux (catégorie C) 

 
Grade Groupe Plafond 

annuel 
IFSE 

Etat 

IFSE - 
Montant 

maxi annuel 

Région 

Plafond 
CIA 
Etat 

CIA – 
Montant 

maxi 
annuel 

Région 

 

Adjoint technique principal 1ère 
classe 

C1 11 340 € 4500 1260 500 

C2 10 800€ 4050 1200 450 

 

Adjoint technique principal 2ème 
classe 

C1 11 340 € 4050 1260 450 

C2 10 800€ 3600 1200 400 

 

Adjoint technique 

C1 11 340 € 3600 1260 400 

C2 10 800€ 3523 1200 391 

 
 
Filière sociale 

 
� Assistant socio-éducatif (catégorie B) 

 
Grade Groupe Plafond 

annuel 
IFSE 

Etat 

IFSE - 
Montant 

maxi annuel 

Région 

Plafond 
CIA 
Etat 

CIA – 
Montant 

maxi 
annuel 

Région 

 

Assistant socio-éducatif principal 

B1 11970 5720 1630 780 

 B2 10560 5720 1440 780 

 B1 11970 5280 1630 720 



18 
 

Assistant socio-éducatif B2 10560 5280 1440 720 

 
Les agents occupant des fonctions supérieurs à celle du groupe fonctionnel le plus élevé de 
leur cadre d’emplois bénéficient du régime indemnitaire maximum du groupe fonctionnel de 
leur catégorie. 
 

 

• Le régime indemnitaire pour les grades non éligibles au RIFSEEP 

Principe général 
Ce régime indemnitaire est basé sur les décrets en vigueur pour les grades de référence de l’Etat en 
application des dispositions du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er 
alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et appliqué aux agents territoriaux détenant 
un grade non éligible au RIFSEEP. 
 
Critères d’attribution et modalités de versement 
Ce régime indemnitaire sera versé à chaque agent en deux parts, dans les mêmes conditions que 
celles applicables au RIFSEEP (cf. chapitre 2), à savoir : 

- une part mensuelle liée au métier, au poste occupé et à l’expérience professionnelle en 
fonction du groupe fonctionnel et du grade,  

- une prime annuelle modulable liée à l’évaluation annuelle et au présentéisme, à l’atteinte 
des objectifs. 

Ces éléments sont déclinés selon la matrice présentée en annexe 4 
Les montants 

Les montants figurant dans les tableaux ci-dessous sont prévus pour un agent à temps complet. 
Les montants retenus pour chaque groupe fonctionnel ne pourront excéder le montant maximum 
figurant dans les tableaux ci-dessous : 

 
Filière technique 

 
� Ingénieurs en chef territoriaux (catégorie A) 
 

Références : décret n°2003-799 du 25 août 2003 portant création d’une indemnité spécifique de 

service et décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 portant création d’une prime de service et de 

rendement. 

Grade Groupe Prime 
mensuelle – 

montant maxi 
annuel région 

Prime annuelle 
– montant 

maxi annuel 
région 

 

 

- Ingénieur général 

A1.1 49980 8820 

A1.2 37740 6660 

A1.3 34000 6000 

A1.4 31875 5625 

A2.1 29750 5250 
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A2.2 27625 4875 

 

 

 

Ingénieur en chef hors classe 

A1.1 45050 7950 

A1.2 34000 6000 

A1.3 31875 5625 

A1.4 29750 5250 

A2.1 27625 4875 

A2.2 26775 4725 

 

 

 

Ingénieur en chef 

A1.2 29750 5250 

A1.3 23375 4125 

A1.4 21250 3750 

A2.1 19125 3375 

A2.2 18275 3225 

A3 17000 3000 

 
� Ingénieurs territoriaux (catégorie A) 

 
Références : décret n°2003-799 du 25 août 2003 portant création d’une indemnité spécifique 
de service et décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 portant création d’une prime de 
service et de rendement. 

Grade Groupe Prime 
mensuelle – 

montant maxi 
annuel région 

Prime 
annuelle – 

montant maxi 
annuel région 

 

Ingénieur hors classe 

A1.3 17850 3150 

A1.4 16550 2950 

A2.1 15725 2775 

A2.2 14875 2625 

 

 

Ingénieur principal 

A1.3 17000 3000 

A1.4 15725 2775 

A2.1 14875 2625 

A2.2 14025 2475 

A3. 12325 2175 

A4 9775 1725 

 A1.3 13175 2325 
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Ingénieur 

A1.4 11900 2100 

A2.1 11050 1950 

A2.2 10413 1837 

A3 9775 1725 

A4 8075 1425 

 
 
� techniciens territoriaux (catégorie B) 

Références : décret n°2003-799 du 25 août 2003 portant création d’une indemnité spécifique 
de service, décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 portant création d’une prime de 
service et de rendement et décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 portant création d’une 
indemnité d’Administration et de Technicité. 

Grade Groupe Prime 
mensuelle – 

montant maxi 
annuel région 

Prime annuelle 
– montant 

maxi annuel 
région 

 

Technicien principal 1ère classe 

B1 6658 907 

B2 6556 893 

B3 6453 879 

 

Technicien principal 2ème classe 

B1 7167 977 

B2 6673 909 

B3 6178 842 

 

Technicien 

B1 5720 780 

B2 5280 720 

B3 4840 660 

 
 
 
 
� Adjoints techniques territoriaux des établissements d’enseignement (catégorie C) 

 
Références : décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 portant création d’une indemnité 
d’Administration et de Technicité. 

Grade Groupe Prime 
mensuelle – 

montant maxi 
annuel région 

Prime annuelle 
– montant 

maxi annuel 
région 

Adjoint technique principal 1ère classe des EE C1 3375 375 

C2 2925 325 
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Adjoint technique principal 2ème classe des 
EE 

C1 2925 325 

C2 2880 320 

Adjoint technique des EE C1 2790 310 

C2 2700 300 

 
 
 
 
Filière culturelle 

 
� Conservateurs territoriaux du patrimoine (catégorie A) 

 
Références : décret n°90-409 du 16 mai 1990 portant création d’une indemnité Spécifique 
des conservateurs du patrimoine et décret n°90- 601 du 11 juillet 1990 portant création d’une 
indemnité de sujétions spéciales des conservateurs du patrimoine 

 
Grade Groupe Prime 

mensuelle – 
montant maxi 
annuel région 

Prime annuelle 
– montant 

maxi annuel 
région 

 

 

Conservateur en chef du patrimoine 

A1.3 10426 1839 

A1.4 10426 1839 

A2.1 10426 1839 

A2.2 9775 1725 

A3 8925 1575 

 

 

Conservateur 

A1.3 9775 1725 

A1.4 9775 1725 

A2.1 9775 1725 

A2.2 8925 1575 

A3 8500 1500 

�  
� Attachés territoriaux de conservation du patrimoine (catégorie A) 

 
Références : décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 portant création d’une indemnité forfaitaire 
pour travaux supplémentaires et décret n°93-526 du 26 mars 1993 portant création d’une 
prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothèques 

Grade Groupe Prime 
mensuelle – 

montant maxi 
annuel région 

Prime annuelle 
– montant 

maxi annuel 
région 
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Attaché principal de conservation du 
patrimoine 

A1.3 9350 1650 

A1.4 9350 1650 

A2.1 9350 1650 

A2.2 8500 1500 

A3 8075 1425 

A4 7650 1350 

 

 

 

Attaché de conservation du patrimoine 

A1.3 8652 1526 

A1.4 8652 1526 

A2.1 8500 1500 

A2.2 7650 1350 

A3 7225 1275 

A4 6800 1200 

 

� Bibliothécaires territoriaux (catégorie A) 
 

Références : décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 portant création d’une indemnité forfaitaire 
pour travaux supplémentaires et décret n°93-526 du 26 mars 1993 portant création d’une 
prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothèques 

Grade Groupe Prime 
mensuelle – 

montant maxi 
annuel région 

Prime annuelle 
– montant 

maxi annuel 
région 

 

 

Bibliothécaire principal  

A1.3 8652 1526 

A1.4 8652 1526 

A2.1 8500 1500 

A2.2 8500 1500 

A3 7650 1350 

A4 7225 1275 

 

 

Bibliothécaire 

A1.3 8652 1526 

A1.4 8652 1526 

A2.1 8500 1500 

A2.2 7650 1350 

A3 7225 1275 

A4 6800 1200 
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� Assistant de conservation du patrimoine 

Références : décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 portant création d’une indemnité forfaitaire 
pour travaux supplémentaires, décret n°93-526 du 26 mars 1993 portant création d’une 
prime de technicité forfaitaire des personnels de bibliothèques et décret n°2002-61 du 14 
janvier 2002 portant création d’une indemnité d’Administration et de Technicité. 

 

Grade Groupe Prime 
mensuelle – 

montant maxi 
annuel région 

Prime annuelle 
– montant 

maxi annuel 
région 

Assistant de conservation principal 1ère classe B1 6600 900 

B2 6160 840 

B3 5720 780 

Assistant de conservation principal 2ème 
classe 

B1 6160 840 

B2 5720 780 

B3 5280 720 

Assistant de conservation B1 5720 780 

B2 5280 720 

B3 4840 660 

 
Filière sociale 

 
� Psychologues territoriaux 

Références : décret n°2006-1335 du 3 novembre 2006 portant création d’une indemnité de 
risques et de sujétions spéciales des psychologues 

Grade Groupe Prime 
mensuelle – 

montant maxi 
annuel région 

Prime annuelle 
– montant 

maxi annuel 
région 

 

Psychologue hors classe  

A2.2 4398 776 

A3 4398 776 

A4 4398 776 

 

Psychologue de classe normale 

A2.2 4398 776 

A3 4398 776 

A4 4398 776 
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� Médecin territoriaux 

Références : décret n°73-964 du 11 octobre 1973 portant création d’une indemnité spéciale 
des médecins et décret n°91-657 du 15 juillet 1991 portant création d’une indemnité de 
technicité des médecins. 

Grade Group
e 

Part fixe  Part 
modulable 

Médecin hors classe A1.3 10455 1845 

Médecin de 1ère classe A1.3 8726 1540 

Médecin de 2ème classe A1.3 8670 1530 

 
 

• Maintien des montants du régime indemnitaire antérieur 

Il est proposé, pour les agents qui y auraient intérêt en application des dispositions de l’article 

L.5111-7 du code général des collectivités territoriales, de maintenir à titre individuel le montant 

indemnitaire dont ils bénéficiaient en application des dispositions réglementaires antérieures. 

Ce maintien concerne les primes et indemnités susceptibles d’être versées au titre du grade, des 
fonctions, des sujétions correspondant à l’emploi ainsi qu’à la manière de servir perçues 
mensuellement et, le cas échéant, aux résultats, à l'exception de tout versement à caractère 
exceptionnel. 
 

1) Modalités de maintien du régime indemnitaire perçu par les agents recrutés avant le 1er 

janvier 2016 

 
Les agents recrutés avant le 1er janvier 2016 et qui n’entreront pas dans le dispositif relatif au 

nouveau régime indemnitaire bénéficieront du maintien du montant indemnitaire mensuel (calculé 

sur la base d’un temps plein) perçu au 31 décembre 2017 au titre des régimes indemnitaires en 

vigueur sur chacune des anciennes régions en application de l’article L.5111-7 du code général des 

collectivités territoriales et, le cas échéant, de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée.  

Ce montant indemnitaire mensuel sera notifié par arrêté individuel de l’autorité territoriale. 

Les agents recrutés avant le 1er janvier 2016, qui n’entreront pas dans le dispositif relatif au nouveau 

régime indemnitaire et qui percevaient antérieurement une partie du régime indemnitaire versée 

sous forme de prime annuelle versée en fin d’année, bénéficieront de son maintien dans les mêmes 

conditions de perception que celles définies avant la mise en œuvre de la présente délibération. Le 

montant versé à ce titre donne lieu à un arrêté annuel. 

Au-delà du 1er janvier 2018 et en cas de changement de fonction, d’avancement de grade, de 
promotion interne ou de changement de la situation administrative de l’agent, celui-ci pourra de 
nouveau opter entre : 

- le bénéfice du nouveau régime indemnitaire dans les conditions applicables à son grade et à 
sa fonction, 

- le montant indemnitaire fixé par l’arrêté individuel cité ci-dessus. 
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2) Modalités de maintien du régime indemnitaire perçu par les agents recrutés entre le 1er 

janvier 2016 et le 31 décembre 2017 

 
Les agents recrutés entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2017 qui ont bénéficié du régime  
indemnitaire applicable à l’emploi auquel ils sont affectés en application de l’article 114-V de la loi 
NOTRe, bénéficieront, par analogie aux dispositions de l’article 6 du décret n° 2014-513 du 20 mars 
2014, d’une indemnité différentielle visant à compenser l’éventuelle perte financière liée à 
l’application du nouveau régime indemnitaire. 
Cette indemnité différentielle évoluera conformément aux dispositions prévues au paragraphe 1. 
  

3) Modalités de maintien sur d’autres situations. 

 
Concernant les agents transférés de l’Etat à compter du 1er janvier 2018, ils percevront de manière 
transitoire leur montant indemnitaire détenu antérieurement, modulé en cas d’éventuelle 
augmentation de leur rémunération jusqu’à convergence avec le régime indemnitaire en vigueur au 
sein de la collectivité. 
 
Concernant les agents recrutés postérieurement au 1er janvier 2018 par mutation ou détachement 
sur des postes d’encadrement ou à caractère spécifique, ils percevront de manière transitoire leur 
montant indemnitaire détenu antérieurement, modulé en cas d’éventuelle augmentation de leur 
rémunération jusqu’à convergence avec le régime indemnitaire en vigueur au sein de la collectivité.  
 
Concernant les agents recrutés avant le 1er janvier 2018 et placés en disponibilité, détachement 
extérieur, congé rémunéré ou non rémunéré, ils bénéficieront à leur retour dans les services 
régionaux, du maintien du montant indemnitaire perçu antérieurement à leur départ, dans le respect 
des conditions précisées ci-avant. 

 
 

************ 
Le présent rapport propose pour avis au comité technique :  

• les conditions d’attribution du RIFSEEP aux bénéficiaires, de revalorisation des indemnités, 
ainsi que les montants mentionnés précédemment, 

• les conditions d’attribution des différentes primes et indemnités en vigueur au profit des 
agents dont le grade n’est pas encore éligible au RIFSEEP, selon les montants mentionnés 
précédemment, 

• l’adoption des dispositions de l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée en ce 
qui concerne le maintien, à titre individuel, au fonctionnaire concerné, du montant 
indemnitaire dont il bénéficiait en application des dispositions réglementaires antérieures, 
lorsque ce montant se trouve diminué soit par l'application ou la modification des 
dispositions réglementaires applicables aux services de l'Etat servant de référence, soit par 
l'effet d'une modification des bornes indiciaires du grade dont il est titulaire, 

• la mise en œuvre les dispositions de l’article L.5111-7 du code général des collectivités 
territoriales au profit des agents qui, recrutés avant le 1er janvier 2016, auraient intérêt à 
garder le bénéfice de leur ancien régime indemnitaire, 

• la mise en place d’un dispositif analogue aux dispositions de l’article 6 du décret n° 2014-513 
du 20 mai 2014 prévoyant le maintien du montant indemnitaire perçu de manière 
transitoire, pour les agents recrutés entre le 1er janvier 2016 et le 31 décembre 2017 jusqu’à 
la date de leur prochain changement de fonction, en cas de nouveau régime indemnitaire 
moins favorable, dans les conditions citées précédemment, 

• une harmonisation des modalités de prise en charge du régime indemnitaire en cas de demi-
traitement à compter du 1er janvier 2020, date prévisionnelle d’harmonisation de la protection 
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sociale complémentaire sur la prévoyance conformément à l’article 117 de la loi n° 2015-991 
du 7 août 2015, 

• la mise en œuvre des dispositions à compter du 1er janvier 2018. 
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ANNEXE 2 : indicateurs relatifs à la part IFSE cons acrée au poste occupé et à 
l’expérience professionnelle 

 
Contexte de poste  

Indicateurs Niveaux 
Nombre 

de 
points  

Nombre de 
points mini 

Nombre 
de points 

maxi 

Nombre de 
collaborateurs 

encadrés (avec lien 
hiérarchique sur le 
périmètre global) 

Au-delà de 151 6 

0 6 

101 à 150 5 
51 à 100 4 
21 à 50 3 
6 à 20 2 
1 à 5 1 
Non concerné 0 

Management multi-
sites 

Oui 1 
0 1 

Non 0 

Déclinaison des 
orientations 
stratégiques 

Contribue à leur définition 
à travers le projet de 
l'Administration 

5 

1 5 

Décline les orientations 
en projet de direction 4 

Décline les orientations 
en projet de département 3 

Décline les orientations 
en projet de service 2 

Participation  à la mise en 
œuvre des orientations 
au quotidien 

1 

Délégation de 
signature 

Permanente et totale sur 
l'ensemble du périmètre 4 

0 4 

Permanente et partielle 
sur l'ensemble du 
périmètre  

3 

Ponctuelle et totale sur 
l'ensemble du périmètre 2 

Ponctuelle et partielle sur 
l'ensemble du périmètre 1 

Non concerné 0 

Responsabilité 
managériale 

Directe et sur l'intégralité 
du périmètre 4 

0 4 

Directe et sur une partie 
du périmètre 3 

Ponctuelle par délégation, 
sur l'intégralité du 
périmètre 

2 

Ponctuelle par délégation, 
sur une partie du 
périmètre 

1 

Non concerné 0 
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Indicateurs Niveaux 
Nombre 

de 
points  

Nombre de 
points mini 

Nombre 
de points 

maxi 

Dimension du projet  

Complexité technique 
faible et complexité 
relationnelle faible => 
Mission 

1 

0 2 

Complexité technique 
forte et complexité 
relationnelle faible => 
Projet simple 

1 

Complexité technique 
faible et complexité 
relationnelle forte => 
Projet simple 

1 

Complexité technique 
forte et complexité 
relationnelle forte => 
Projet complexe 

2 

Non concerné 0 

Niveau de 
responsabilité 
engagée au regard de 
la thématique 
d'intervention 
(financière, juridique, 
sanitaire …) ou du 
type de dossier traité 
(risque contentieux 
…) 

Elevé 3 

1 3 

Modéré 2 

Faible 1 

Nombre de repas 
servis en moyenne 

Supérieur à 600 4 

0 4 

400 à 599 3 

200 à 399 2 

< à 199  1 

Non concerné 0 

Internat 

Oui 1 

0 1 
Non 0 



29 
 

Indicateurs Niveaux 
Nombre 

de 
points  

Nombre de 
points mini 

Nombre 
de points 

maxi 

Contraintes posturales 

Contraintes physiques 
marquées (manutentions 
manuelles de charge, 
postures pénibles, 
vibrations mécaniques, 
grosse plonge…) 

3 

 

1 

 

3 
Contraintes physiques 
modérées (station debout 
prolongée, petite 
plonge…)  

2 

Peu de contraintes 1 

Autonomie dans le 
poste occupé 

Supérieure à celle 
attendue sur le métier (ex 
: cuisiniers faisant tourner 
seuls la cuisine)  

1 
0 1 

Correspond à l'attendu 
sur le métier 0 

Langue étrangère 
mobilisée 

Quotidiennement 1 
0 1 

Rarement 0 

Rattachement 
hiérarchique direct 

Manager de direction 
générale 3 

1 3 
Manager de direction 2 
Manager intermédiaire, 
de proximité ou d'équipe 1 

Fonctionnel 1 

Négociation 
Oui 1 

0 1 
Non 0 

Modalité de travail 
quotidienne 

Mode projet 2 
1 2 Etude / gestion d'activité / 

gestion de Dossiers 1 

Déplacements à 
l'étranger 

Récurrents et/ou > à 1 
semaine 1 

0 1 
Rarement 0 

Fréquence des 
déplacements 
professionnels 

Très fréquents (au moins 
3 fois par semaine) 3 

0 3 
Fréquents (au moins 1 
jour/semaine) 2 

Modérés (au moins 2 
jours par mois) 1 

Rare 0 

Intervention liée aux 
fonds européens 

Récurent 2 
0 2 Ponctuel 1 

Sans objet 0 

        47 
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Expérience professionnelle 

Indicateurs Niveaux 
Nombre de 

points  

Nombre de 

points mini 

Nombre de 

points maxi 

Expérience dans le 
domaine d’activité 

� à 7ans 15 

0 15 
3 à 7 ans 10 

1 à 3 ans 5 

0 0 

Expérience dans 
d’autres domaines 

Diversifiée avec compétences 
transférables 

13 

4 13 
Diversifiée 8 

Faible 4 

Connaissance de 
l’environnement 
de travail 

Approfondi 8 

0 8 Courant 4 

Non évaluable 0 

Capacité à 
exploiter les 
acquis de 
l’expérience 

Expertise 7 

0 7 

Maîtrise 5 

Opérationnel 3 

Notions 2 

Non évaluable 0 

Capacité à 
exploiter les 
acquis des 
formations suivies 

Maîtrise 7 

0 7 
Opérationnel 4 

Notions 2 

Non évaluable 0 

Formateur interne  
(label RH) 

Oui 20 
0 20 

Non 0 

Assistant de 
prévention 

Oui 5 
0 5 

Non 0 

Gestion de projet 

Pilote de projet 10 

0 15 

Membre équipe projet 
régulier 

7 

Contributeur équipe projet 
ponctuel 

2 

Sans objet 0 

Tutorat (Hors 
maîtres 
d'apprentissages) 

Oui 5 
0 5 

Non 0 

Mobilisation de 
réseaux 
professionnels 

Oui 5 
0 5 

Non 0 

      100 
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Annexe 3 : classement des métiers 
 

Catégorie Groupe 
fonctionnel  

Sous-
groupe 

fonctionnel 
Métiers 

A 

A1 

A1.1 Manager de direction générale (DGS) 
A1.2 Manager de direction générale (DGA) 
A1.3 Manager de direction (Directeur) 
A1.4 Manager de direction (Directeur-Adjoint, Responsabl e de département) 

A2 

A2.1 
Inspecteur 
Manager intermédiaire (Responsable de service) 

A2.2 

Architecte 
Conseiller  technique 
Manager de proximité 
Manager intermédiaire (Responsable de service adjoi nt) 
Responsable de projet  
Responsable de projet informatique 

A3   

Acheteur Public 
Administrateur des systèmes d'information 
Attaché de presse 
Auditeur 
Cadre administratif et/ou financier 
Chargé de programmation patrimoniale 
Chargé de communication 
Chargé de développement RH 
Chargé de mission 
Chercheur de l'inventaire culturel 
Commu nity manager  
Contrôleur de gestion 
Consultant interne  
Evaluateur des politiques publiques 
Géomaticien 
Ingénieur Système et réseau 
Juriste Conseil 
Préventeur 
Qualiticien 
Référent RH 

A4   

Applicatif manager 
Archiviste 
Assistant Social 
Chargé de commande publique 
Chargé d'études 
Concepteur développeur 
Documentaliste 
Graphiste 
Infirmier 
Journaliste 
Médiateur du patrimoine 
Psychologue 
Régisseur général 
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Catégorie Groupe 
fonctionnel  

Sous -
groupe 

fonctionnel 
Métiers 

B 

B1   

Animateur culturel  
Chargé d'opérations  
Formateur interne  
Gestionnaire d'accompagnement professionnel  
Gestionnaire d'études et de systèmes d'information  
Gestionnaire du patrimoine portuaire  
Gestionnaire fonds européens  
Manager d'équipe  
Responsable en restauration collective  
Technicien de maintenance  
Technicien de maintenance portuaire  
Technicien des méthodes  
Technicien d'exploitation portuaire  
Techni cien d'exploitation transports *  

B2   

Assistant de Direction  
Concepteur maquettiste  
Conseiller téléphonique  
Dessinateur projeteur  
Gestionnaire administratif et/ou financier  
Gestionnaire des relations publiques  
Gestionnaire RH  
Photographe / Vidé aste 
Technicien informatique  
Technicien SIG  

B3   

Assistant administratif et/ou financier  
Assistant documentaire  
Assistant technique  
Comptable  
Technicien en reprographie  

C 

C1   

Agent de prévention *  
Agent d 'exploitation portuaire  
Agent d'intervention du bâtiment (équipe mobile et régie)  
Agent d'intervention en entretien (équipe mobile et  régie)  
Agent du parc scénique  
Charpentier de quai  
Chaudronnier soudeur  
Conducteur VL PL Engins  
Cuisinier second de cuisine  
Maçon  
Magasinier  
Mainteneur des équipements et ouvrages portuaires  
Mécanicien VL PL Engins  
Téléopérateur des écluses  
Visiteur technique *  

C2   

Agent courrier  
Agent d'accueil et d'information  
Agent d'administration  
Agent de restauration  
Agent de sécurité bâtiment incendie  
Agent de services et d'intendance  
Agent d'entretien  
Agent des interventions techniques  
Agent technique des systèmes d'information  
Agent technique d u bâtiment  
Agent technique en espaces extérieurs  
Chauffeur  
Linger  
Veilleur de nuit  

 
     

 

Métiers non cotés car relevant de 
dispositions particulières 

Hydrographe  
Maître d'entretien  
Mécanicien marin  
Responsable de vedette  
Médecin  

* métiers issus du transfert de compétence des transports dont le classement proposé pourrait être ajusté à l’issue d’un groupe de cotation organisé en 2018. 
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Annexe 4 : Matrice de détermination du régime indem nitaire 

Catégorie 
du cadre 
d'emplois 

Groupe 
fonctionnel  

Sous -
groupe 
fonctionnel  

IFSE 
Montant maximum annuel 

CIA 
Montant maximum 
annuel 

Borne indemnitaire 
par groupe 
fonctionnel 
indépendamment 
du grade  

Métier  Poste  
occupé 

Expérience 
professionnelle  

Manière de servir 
 

Mini  Maxi  

A    85% 15% 
 

100% 

A1 A1.1 70% 10% 5% 53000€  58800€ 

A1.2 70% 10% 5% 31000€ 44400€ 
A1.3 70% 10% 5% 10177€ 40000€ 

A1.4 70% 10% 5% 10177€ 37500€ 

A2 A2.1 70% 10% 5%  8210€  35000€ 

A2.2 70% 10% 5% 5175€  32500€  

A3  70% 10% 5% 5175€  21500€  

A4  70% 10% 5% 5175€  11500€ 

  

B   88% 12% 100% 

B1  73% 10% 5% 6500€ 8144€  

B2  73% 10% 5% 6000€ 7582€ 

B3  73% 10% 5% 5500€ 7332€ 
C   90% 10% 100% 

C1  75% 10% 5%  3100€ 5500€  

C2  75% 10% 5%  3000€ 5000€  
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